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I-54695

3



I-54695

4



I-54695

5

[ GEORGIAN TEXT – TEXTE GÉORGIEN ]
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT D’ISRAËL ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA GÉORGIE RELATIF À L’EXEMPTION DE VISAS 
POUR LES TITULAIRES DE PASSEPORTS NATIONAUX

Le Gouvernement de l’État d’Israël et le Gouvernement de la Géorgie, ci-après dénommés les 
« Parties »,

Désireux de resserrer et de renforcer les liens d’amitié qui existent entre leurs deux pays,
Souhaitant faciliter les procédures de voyage pour les titulaires de passeports nationaux des 

deux pays, Sont convenus de ce qui suit :

Article premier

Les ressortissants de chaque Partie, titulaires de passeports nationaux valables, ne sont pas 
tenus d’obtenir un visa afin d’entrer sur le territoire de l’autre Partie pour une visite ou un séjour 
qui n’excède pas quatre-vingt-dix jours et qui se déroule dans les six mois suivant la date de la 
première entrée.

Article 2

Les ressortissants de l’un ou l’autre pays qui désirent séjourner sur le territoire de l’autre pays 
pendant une période excédant quatre-vingt-dix jours doivent au préalable obtenir un visa.

Article 3

Les ressortissants de l’un ou l’autre pays qui entrent sur le territoire de l’autre État au titre du 
présent Accord doivent, pendant leur séjour sur le territoire de l’autre pays, se conformer aux lois 
et règlements du pays de séjour.

Article 4

Chacune des Parties se réserve le droit de refuser l’accès à son pays aux ressortissants de 
l’autre Partie qu’elle considère comme indésirables, ou de réduire la durée de leur séjour sur son 
territoire.

Article 5

1. Les Parties s’échangent les modèles de leurs passeports valables par la voie diplomatique 
au plus tard trente jours avant l’entrée en vigueur du présent Accord.

2. Si une Partie produit un nouveau modèle de passeport ou modifie les modèles déjà 
échangés, elle notifie l’autre Partie desdites modifications par la voie diplomatique trente jours 
avant la date d’entrée en vigueur des nouveaux passeports ou des passeports modifiés. La 
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notification comprend un modèle des nouveaux passeports ou des passeports modifiés ainsi que 
des informations sur leur champ d’application.

Article 6

Des modifications et des ajouts peuvent être apportés au présent Accord par consentement 
mutuel des Parties et entrent en vigueur selon les règles énoncées ci-dessous à l’article 7.

Article 7

1. Le présent Accord entre en vigueur quatre-vingt-dix jours après la date de la dernière 
notification écrite par laquelle les Parties s’informent mutuellement de l’accomplissement de 
toutes les procédures internes requises à cet effet. Le présent Accord est conclu pour une période 
d’un an et est automatiquement reconduit pour des périodes supplémentaires d’un an, sauf si l’une 
des Parties le dénonce avant sa date d’expiration. 

2. Chacune des Parties peut dénoncer le présent Accord à tout moment par une notification 
écrite adressée à l’autre Partie. La dénonciation entre en vigueur le quatre-vingt-dixième jour 
suivant la date de réception de ladite notification.

FAIT à Tbilissi le 18 novembre 2003, correspondant au 15 Kislev 5774, en deux exemplaires, 
chacun en langue géorgienne, hébraïque et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas 
de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut.

Pour le Gouvernement de l’État d’Israël :
[SIGNÉ]

Pour le Gouvernement de la Géorgie :
[SIGNÉ]


